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Bonjour à Tous,

Pénurie de sang et de médicaments dérivés : et si 
tout était orchestré…

Depuis plusieurs mois, des appels au don sont 
lancés dans les médias pour faire appel aux 
donneurs de sang laissant accroire que nous ne 
sommes plus en capacité d’assurer l’autosuffisance 
en «produits» sanguins pour nos patients nationaux 
et que l’importation devient incontournable.

En matière de Médicaments Dérivés du Sang 
(MDS), nous sommes dans un marché ouvert où 
les multinationales absorbent progressivement 
les petits opérateurs nationaux pour mieux se 
partager le marché mondial et mettre sous leur 
coupe les états qui n’auront d’autre choix que de 
payer plus cher les mêmes produits pour soigner 
leur population.

En France, ce processus est lancé depuis plusieurs 
années : 
• 2007 : les laboratoires génèrent la pénurie pour 
faire augmenter les prix ; l’État suit
•  2011 : le Ministre de la Santé autorise l’impor-
tation de 400 000 litres de plasma traité par 
Solvant-Détergent (plasma SD) en provenance 
de la société OCTAPHARMA (société dont les  
pratiques sont mises en exergue dans un 
documentaire paru sur ARTE), décision qui aurait 
tiré un trait sur l’activité de fabrication de plasma 
SD par l’EFS (Établissement Français du Sang)

Cette manœuvre a été déjouée grâce à la 
mobilisation des associations de donneurs. 
Malheureusement, en 2014, la Cour de Justice de 
l’Union Européenne (CJUE) sur une plainte de la 
société OCTAPHARMA, classifiait le plasma SD en 
médicament et ouvrait celui-ci à la concurrence, ce 
qui conduisit à l’arrêt de la production par l’EFS; 

il faut noter que la France n’a pas fait appel de 
cette décision de la CJUE devant la Haute Cour 
(pourquoi ?).

• 2012, le LFB (Laboratoire français de Fraction-
nement et des Biotechnologies), opérateur 
national en charge de la fabrication de MDS perd  
d’importants marchés auprès des hôpitaux français 
notamment ceux de PARIS (AP-HP). Cette situation 
conduit à réduire drastiquement la collecte de 
plasma mettant à mal la situation financière de nos 
deux opérateurs nationaux EFS et LFB.
• 2014 : arrêt de la production de plasma SD 
• 2017 : relance de la demande de plasma et 
signature d’un protocole de partenariat entre l’EFS 
et le LFB sur les quantités à livrer
• 2017 / 2018 : l’ANSM (Agence Nationale de 
Sécurité du Médicament et des produits de santé) 
cible le LFB pour des dysfonctionnements dans 
les procédures de qualité de fabrication de ses 
médicaments (sans que la qualité des médicaments 
ne soit mise en cause) mettant un frein à la 
production et à la demande de plasma
• 2018 : l’EFS rencontre des problèmes de fiabilité 
sur ses machines de prélèvement de plasma de 
marque HAEMONETICS, premier fournisseur 
mondial de machines de ce type ; pourquoi ces 
problèmes ne surviennent-ils qu’en France ???

Certains avanceront encore la théorie du complot 
mais l’on est en droit de se poser des questions 
auxquelles seuls quelques initiés sont en mesure 
de répondre…

Michel Monsellier,
Président de l’Union nationale des associations de 

donneurs de sang bénévoles de la Poste et d’Orange
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DEPART EN RETRAITE 
de Jean-Marc Ouazan

CHALLENGE HANDBALL
à Meursault

L A  V I E  D E  L ’ U N I O N

«Nous pouvions compter 
environ 700 jeunes joueurs  
et joueuses, accompagnés de 
leurs coachs et parents, pour 
un total estimé à environ un 

millier de personnes.»

24
Juin

En remportant l’appel à projets de l’Union, Frédéric Bon 
initie la mise en place du tournoi jeunes de Handball. 

La 7e édition du tournoi du HBC Meursault a lieu le 
dimanche 24 juin 2018, de 09h00 à 17h00, avec la 
participation record de 74 équipes de jeunes de 8  
à 18 ans, sur les magnifiques terrains engazonnés du 
complexe sportif du village.
 
Les équipes de Hazebrouck (59), St Priest (69),  
et bon nombre de clubs de la région Bourgogne/
Franche Comté sont présents (Poligny (39), Macon, 
St Marcel (71), Dijon, Longvic, Chevigny St Sauveur, 
Varois, Seurre, Arnay le Duc, Beaune, Nuits St 
Georges… (21).)
Les matchs ont lieu dans la bonne humeur, la 
convivialité et l’esprit d’équipe.

Les messages concernant le don du sang passent à 
la sono, tout au long de la journée pour toucher un 
maximum de personnes.

Le quizz est présenté au micro et les participants se 
réjouissent des lots gagnants à la clef. Des flyers  
destinés à faire connaitre le don du sang et le don 
d’organes sont installés sur les tables.

La Vie de L’Union

Le 13 juin, Michel MONSELLIER et Joëlle 
DUFFOUX participent au départ en retraite 
de Jean-Marc OUAZAN, Médiateur de 
l’EFS (Établissement Français du Sang).

Interlocuteur depuis plus de dix ans de 
l’Union Nationale, d’abord en tant que 
Directeur de la Communication puis en 
tant que Médiateur, Jean-Marc OUAZAN 
aura marqué le développement de l’EFS.

François TOUJAS, Président depuis 
2012, relate le parcours professionnel 
de Jean-Marc OUAZAN, longtemps 
collaborateur de Jacques DELORS 
à la Commission Européenne, puis 
DIRCOM de l’Office National des 
Forêts.

Après cet éloge, Jean-Marc remercie 
les nombreuses personnes qui lui 
ont témoigné leur sympathie, avant 
d’offrir le verre de l’amitié.

13 
Juin
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NOUS
SOUTENIR

L’Union Nationale se compose des associations 
départementales au sein desquelles militent 
des bénévoles postiers, télécommunicants ou 
volontaires externes aux deux entreprises.

Ces bénévoles ont pour mission principale de 
sensibiliser les salariés de La Poste, d’Orange 
et le grand public au don de soi : don de sang, 
don d’organes, don de moelle osseuse, et tout 
don d’éléments issus du corps humain.

Des fiches de poste type sont disponibles sur : 
http://www.dondusanglpo.fr/pages/je-deviens-
benevole/page-2.html

Un challenge spécial recrutement de bénévoles 
est organisé du 1er septembre au 30 novembre.

Tout postier ou télécommunicant souhaitant 
participer à ce challenge, adresse à l’Union 
Nationale ses idées pour dynamiser une 

association, mieux communiquer auprès des 
salariés, et définir les moyens à mettre en 
œuvre.

Les candidatures doivent parvenir à l’Union 
avant le 30 novembre :
• Par courrier à : Don du Sang La Poste – Orange 
/ 8 rue Brillat savarin / 75013 PARIS
• Par mail sur contact@dondusanglpo.fr.

Les meilleures propositions seront récom-
pensées par des bons cadeaux d’une valeur de 
50 € à 250 € qui seront envoyés avant Noël.

Un classement spécifique sera réalisé parmi 
les propositions de candidats âgés de moins de  
30 ans qui pourront intégrer les équipes 
de jeunes des associations, voire le Groupe 
Jeune national en charge de la définition de la 
communication de l’Union.

CHALLENGE BÉNÉVOLES
2018 CHALLENGE FICHE DE CANDIDATURE 2018

NOM :

PRÉNOM :

LA POSTE ORANGE

AGE : IDENTIFIANT 
RH :

JE TRAVAILLE À :

NOM DE L’ENTITÉ :

VOS IDÉES :

FICHIER À RENVOYER AVANT LE 30 NOVEMBRE 2018 : 
Par courrier à : Don du Sang La Poste - Orange / 8 rue Brillat Savarin - 75013 PARIS
Par mail à : contact@dondusanglpo.fr

ADRESSE POSTALE :

E-MAIL :

La Vie de L’Union
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Le 24 août, Michel MONSELLIER et Joëlle 
DUFFOUX participent à la cérémonie de 
célébration de la libération de Paris au siège de 
La Poste.

Le 25 août 1945, le Général LECLERC et 
ses divisions libérait Paris du joug nazi, et les 
allemands signaient leur reddition.

Chaque année, La Poste célèbre cette libération 
réussie grâce à la mobilisation des agents des PTT.

Après le discours de Philippe BAJOU, Secrétaire 
Général du Siège et le dépôt de gerbes, les 
musiciens de La Poste entonnent la sonnerie aux 
morts en souvenir des victimes de cette libération.

Enfin, Philippe BAJOU salue les drapeaux et les 
participants avant le verre de l’amitié.

Cette année, deux fervents témoins de cette 
époque - Olivier STRICHER conjoint de Cécile 
MÉTAYER, assistante comptable au Service 
Comptable Réseau La Poste Paris Gare de Lyon  
et postière depuis 1989- sont présents en 
costume de postiers des années 1940.

Extrait du discours de Philippe BAJOU : 

« Rappelons-nous en effet que dès juillet 1940, 
un premier mouvement de résistance, nommé 
« Libération Nationale PTT » avait été créé, 
essentiellement sous l’impulsion de la CGT ;  
il avait été rapidement rejoint par d’autres groupes 
issus notamment du syndicalisme chrétien 
autour de la CFTC. Ce premier réseau opérait 
essentiellement dans les bureaux de Poste.

L’année suivante, un petit groupe de hauts 
fonctionnaires du Ministère avaient créé un autre 
réseau interne, spécialisé dans l’espionnage, 
et qui agissait à partir des grands centraux 
téléphoniques.
L’unification de ces différentes initiatives aboutit 
à ce que la Poste, en 1943, se trouvât dotée 
d’un réseau solide et efficace, qui prit, après le 
débarquement le nom de « Résistance PTT ».

LIBÉRATION DE PARIS
2018

24
Août

La Vie de L’Union La Vie de L’Union
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Dimanche 26 août, l’Union Nationale sponsorise – dans  
le cadre de l’Appel à Projets lancé au printemps – le  «Trail 
des Vallées»  organisé par l’association sur la petite 
commune de St HILAIRE CUSSON LA VALMITTE dans la 
LOIRE et qui comporte 3 parcours de 10, 20 et 30 kms.

Près de 440 coureurs s’élancent sur les sentiers vallonnés 
et boisés  de cette belle région campagnarde.

Josette et Pierre ROUYET, bénévoles de l’association 
des donneurs de sang, tiennent un stand d’information à 
destination des coureurs et du public pour des explications 
sur les dons de sang, de moelle osseuse ou d’organes.

Ils distribuent des brochures et des flyers explicatifs, et 
retiennent l’attention des parents en offrant des bonbons 
aux enfants et des porte-clés, bracelets ou stylos marqués 
« don du sang » pour la plus grande joie de tous.

Les adultes posent des questions sur les différents types 
de  dons et se montrent intéressés par le stand bien en vue 
avec banderole et roll-up explicatifs.

Yves CIVARD, employé à La Poste, membre de l’association 
« Trail des vallées » et coureur sur cette épreuve coorganise 
cette manifestation après avoir monté un dossier pour 
pouvoir bénéficier du soutien logistique et financier de Don 
de Sang La Poste - Orange, dossier accepté qui a permis  
la tenue de ce stand.

Pour conclure cette belle matinée, 300 repas avec un 
délicieux jambon à la broche sont servis par les bénévoles 
de cette organisation.

Un grand merci de la part des responsables de ce trail 
pour l’écoute et l’aide apporté par Don du Sang La Poste 
Orange. En espérant que cette journée ait sensibilisé de 
nouveaux et éventuels donneurs.

26
Août

TRAIL DES VALLÉES

COLLECTE DE SANG
à la plateforme industrielle du 
courrier de Gonesse

5
Sept.

Le 5 septembre, Michel MONSELLIER 
et Joëlle DUFFOUX rencontrent Diane 
SZYNKIER, la Directrice de la Plateforme 
Industrielle du Courrier de Paris Nord   
Gonesse et ses collaboratrices (DRH,DIRCOM) 
en vue d’organiser une collecte de sang.

Après un entretien destiné à présenter 
les différentes contraintes et procédures 
d’organisation, les animateurs visitent la PIC 
et les locaux pouvant accueillir la collecte.

Prochaine étape : le forum associatif du 
16 octobre pour présenter le don du sang 
aux salariés et recueillir des promesses de 
don avant de contacter l’EFS, d’étudier la 
faisabilité concrète d’organisation et de fixer 
une date.
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Le 9 septembre, Michel  MONSELLIER et Joëlle DUFFOUX tiennent 
un stand d’information sur l’espace La Poste au sein de la course  

« La Parisienne ». Au préalable, ils participent à la remise des dossards  
le 6 septembre.

Cette année Phil@postel tient un stand pendant la course afin de vendre 
le collector de la Fondation pour la Recherche Médicale destiné à récolter 

des fonds pour la recherche sur le cancer du sein. Cette course, réservée aux 
femmes, est consacrée à la recherche sur le cancer du sein et rassemble pour 

cette 22ème édition 25 000 coureuses.

Depuis trois ans, la DNAS, Direction Nationale des Activités Sociales de La Poste, 
constitue, avec l’ASPTT, une équipe de coureuses postières, et invite l’Union 

Nationale à tenir ce stand d’information.

Les animateurs ne se contentent pas de tenir le stand mais participent à l’organisation par 
l’accueil et la restauration des participantes, ce qui permet de retrouver de nombreuses 

postières donneuses de sang. Cette journée est un moment de compétition, l’équipe  
La Poste terminant deuxième du challenge entreprises, mais également de convivialité  

ce qui permet de renforcer le sentiment d’appartenance à l’entreprise.

  «Une excellente initiative à renouveler.»

9
Sept.

RETOUR  EN IMAGES...
L’équipe des postières

Les organisateurs

L’équipe de Côte d’or

Restauration d’après la course

Les premières arrivées

La Vie de L’Union
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19
Sept.

Le 19 septembre, sur invitation d’Isabelle BOURGUIGON, Secrétaire du 
CCUES (Comité Central des Unités Économiques et Sociales) d’Orange 
et des membres du Bureau, Michel MONSELLIER et Joëlle DUFFOUX 
présentent les activités de l’association aux différents Comités d’Entreprise 
territoriaux présents.

Cette réunion a pour but d’informer les élus de l’importance des associations 
de lien social au sein de l’Entreprise avant la renégociation des accords 
à venir dans le cadre de la migration des Comités d’Entreprise vers les 
Comités Sociaux et Environnementaux au 1er janvier 2020.

Une réunion qui permet de nouer des contacts en vue de réaliser de 
nouvelles actions de communication.

RENCONTRE DU CCUES ET DES COMITÉS 
D’ENTREPRISE D’ORANGE

Le 25 septembre, sur invitation de Thierry FRANCHI, 
organisateur du congrès, Michel MONSELLIER et 
Joëlle DUFFOUX tiennent un stand d’information 
dans le cadre du Congrès National CGT PTT au Palais 
des Congrès de REIMS.

Plusieurs contacts sont pris pour de futures 
interventions locales.

Il faut noter la présence d’un stand sur l’histoire des 
PTT très bien fourni.

CONGRÈS CGT PTT À REIMS 25
Sept.

L’échauffement Remise des dossards avant course

Remise des dossards avant course

L’équipe premère

Arrivée des postières

La Vie de L’Union La Vie de L’Union
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30
Sept. JOURNÉE CONVIVIALITÉ 

DE LA POSTE D’ÎLE DE 
FRANCE

Le dimanche 30 septembre, Michel MONSELLIER 
et Joëlle DUFFOUX tiennent un stand 
d’information lors de la journée de convivialité 
organisée par Guy SAEZ, Directeur de la DNAS 
(Direction Nationale des Activités Sociales de  
La Poste) d’Île de France et de son équipe.

Cette journée se déroule au Village Nature près 
de Disneyland Paris, ouvert récemment.

1 500 postiers et membres de leurs familles 
participent à cette manifestation et peuvent, 
pendant le goûter organisé, venir au-devant des 
associations présentes pour s’informer sur leurs 
activités.

Une excellente après-midi puisque plus de  
80 personnes sont venues sur le stand permettant 
l’organisation de futures manifestations dans les 
établissements. 

CONSEIL NATIONAL
Les 4 et 5 octobre, Michel MONSELLIER réunit 
le Conseil National au siège de l’Union.

À l’ordre du jour : 
- les actualités en matière de transfusion 
sanguine, du don d’organes et de moelle osseuse, 
avec l’apport des deux Conseillers Médicaux le 
Docteur Jean-Jacques HUART et le Professeur 
Olivier GARRAUD
- la révision de la loi sur la Bioéthique et 
l’implication des associations dans le processus
- la situation financière de l’Union et les 
perspectives
- les projets de communication 2019 et les 
réalisations 2018
- l’organisation du congrès national 2019 à 
SEIGNOSSE LE PENON (40)l
- le processus de relance des associations en 
sommeil
- les dispositions du Règlement Général de 
Protection des Données (RGPD)
-  la situation sur le terrain et les problèmes 
rencontrés par les associations
-  questions diverses

4-5
oct.

La Vie de L’Union La Vie de L’Union
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Le 4 octobre, dans le cadre du Conseil National, Michel 
MONSELLIER, organise une commémoration du souvenir en 
ravivant la flamme sous l’Arc de Triomphe à PARIS.

Cette cérémonie s’inscrit dans le cadre de la célébration du 
100ème anniversaire de la signature de l’armistice le 11 novembre 
1918, mais aussi en l’Honneur des combattants des deux 
conflits mondiaux du XXème siècle qui ont permis de très grandes 
avancées dans le domaine de la transfusion sanguine moderne.

Les administrateurs du Conseil National, accompagnés de René 
DUCLOS, Président de l’association des Anciens Combattants 
et Victimes de Guerre (ACVG) des PTT et de son porte drapeau, 
se sont déplacés pour participer à la cérémonie, constituant  
ainsi la plus forte délégation de la soirée.

Michel MONSELLIER et les autres représentants des 
organisations présentes ce soir-là -dont une forte délégation 
des français de l’étranger du Sénat- sont accueillis par le Général 
COMPAIN, Vice-Président du Comité de la Flamme, le Général 
Jean-Pierre MOULINIER, Commandant Militaire du Palais du 
Luxembourg et de Jean-Marc GENTIL, Administrateur Général 
de la Préfecture de Police de PARIS, représentant Monsieur 
Michel DELPUECH, Préfet de Police. 

À 18h30, le défilé part de la rue de Friedland jusqu’à l’Arc de 
Triomphe traversant la Place de l’Étoile coupée à la circulation. 
Les animateurs s’installent pour assister à la cérémonie tandis 
que la musique de la Police Nationale interprète les sonneries 
règlementaires.

Le représentant du Comité de la Flamme rappelle les 
circonstances qui ont conduit à la création de cette flamme du 
souvenir et de la stèle du soldat inconnu.

Michel MONSELLIER, au titre de l’Union, dépose la gerbe, 
présentée par Joëlle DUFFOUX et Bruno CAZO, sur la tombe 
du soldat inconnu. 
Puis, les élèves présents et les participants entonnent  
La Marseillaise.

À la fin de la cérémonie, Michel MONSELLIER signe le livre d’or 
avant de saluer les porte-drapeaux et les personnes présentes.

COMMÉMORATION À 
L’ARC DE TRIOMPHE

4
Oct.

La Vie de L’Union La Vie de L’Union
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18
Sept.

Le 18 septembre, Michel 
MONSELLIER, invité par Monsieur 
Emmanuel MACRON, Président 
de la République, assiste à la 
présentation de « la stratégie de 
transformation du système de 
santé », en présence de Madame 
Agnès BUZYN, Ministre des 
Solidarités et de la Santé, des 
autorités sanitaires et de tous 
les intervenants dans le domaine 
médical et de la santé.

le Président, très au fait de 
son dossier, présente les axes 
stratégiques qui seront mis 
en œuvre au cours des deux 
prochaines années (voir article 
spécifique dans cette revue)

PRÉSENTATION DE LA STRATÉGIE DE 
TRANSFORMATION DU SYSTÈME DE SANTÉ

La Vie de L’Union La Vie de L’Union
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DOSSIER La réforme  du 
système de santé

223 571 
MÉDECINS

41 788 
CHIRURGIENS-DENTISTES

74 489 
PHARMACIENS

22 312 
SAGES-FEMMES

660 611 
INFIRMIERS

390 000 
AIDES-SOIGNANTS

LE SYSTÈME DE SANTÉ 
EN FRANCE

Notre système de santé actuel pensé au lendemain de la seconde 
guerre mondiale est devenu désormais inadapté à notre époque. 
Les problèmes d’accès aux soins dans certains territoires, le 
manque de coordination entre professionnels et les difficultés 
à obtenir l’information témoignent de la défaillance de notre 
système face aux attentes des patients. Ces déficiences nourris-
sent le mécontentement des professionnels qui s’engagent dans 
une course effrénée à l’activité avec peu de reconnaissance à la 
clef. Ils sont, par ailleurs, enfermés dans leur métier avec peu de 
perspectives d’évolution professionnelle. 
Le système de santé français renforce chaque jour davantage 
le cloisonnement existant entre la ville et l’hôpital, et manque 
d’outils de coordination favorisant le bon suivi des patients 
installés dans différents territoires. 
En mars dernier, à la suite du lancement de la démarche par le 
Premier Ministre à Eaubonne, la Ministre des Solidarités et de la 
Santé a défini 5 axes prioritaires pour engager le transformation 
profonde du système de santé à l’horizon 2022.

Qualité des soins et pertinence des actes

Organisation territoriale

Modes de financement et de régulation

Ressources humaines et formation 

Numérique

1
2
3
4
5

Objectif : 
DÉCLOISONNER

1

2

LES ENGAGEMENTS

Favoriser la qualité et replacer le patient au cœur du soin

Créer un collectif de soins au service des patients

•  Pour les malades chroniques atteints d’insuffisance cardiaque ou d’ostéoporose, formalisation de 
guides de prise en charge favorisant la compréhension des patients
•  Mise en place d’indicateurs d’efficacité clinique et d’expérience patient . Ces indicateurs, mis en 
place sur les 10 parcours à fort enjeu de santé publique , visent en partie à mesurer l’amélioration 
de l’état de santé d’un malade après un processus de soin 
• Création de financements au forfait pour les pathologies chroniques permettant la rémunération 
des actions de prévention et d’éducation du malade jusqu’alors insuffisante
• Versement d’une dotation de 300 millions d’euros (versus 60 millions aujourd’hui) visant à améliorer 
la qualité des établissements hospitaliers
• Mise à jour des nomenclatures et classification générales des actes professionnels pour ne pas 
inciter à favoriser des techniques ou des processus de prise en charge inefficaces et obsolètes

•  Mesurer la satisfaction des patients sur les soins délivrés et la prise en charge reçue
•  Prise en compte des besoins et des attentes des patients, de façon à les intégrer au cœur de leur 
parcours de soins
•  Création d’un espace numérique patient pour chaque français, leur permettant d’accéder à leurs 
données et leur offrant un ensemble de services tout au long de sa vie

AMÉLIORER LA QUALITÉ ET LA 
PERTINENCE DES PRISES EN CHARGE

REPLACER LE PATIENT 
AU CŒUR DU SOIN

•  Les missions destinées à améliorer l’organisation des soins de proximité seront confiées aux 
Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) et se placeront au cœur d’un contrat 
entre les professionnels de santé et la population de leur territoire. Objectif : création de 1000 
Communautés professionnelles territoriales de santé à l’horizon 2022 et 2000 structures d’exercice 
coordonné conventionnées dans les 5 ans
•  Financements priorisés vers les professionnels de santé travaillant collectivement
•  Création de 400 postes de médecins généralistes à exercice partagé ville/hôpital

MISE EN PLACE D’ORGANISATIONS DE SOINS DE 
PROXIMITÉ POUR FACILITER L’ACCÈS AU SOIN 

DANS LES TERRITOIRES ISOLÉS 

Dossier : La réforme du 
système de santé
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•  Libérer du temps aux médecins grâce à la création d’une nouvelle fonction d’assistants médicaux
•  Favoriser le numérique pour améliorer les organisations et libérer du temps médical. Un panel de 
services numériques sera  créé, incluant la généralisation de la e-prestation
•  Encouragement de la télémédecine

•  Recrutement de profils étudiants divers : suppression du numerus clausus et refonte des premiers 
cycles des études en santé 
•  Recentrer les cursus de santé sur l’acquisition de compétences et permettre aux étudiants de 
s’adapter à une évolution perpétuelle des techniques : réforme du 2ème cycle des études médicales, 
suppression de l’épreuve classante nationale ;  intégration des formations dans les universités, 
formation à la recherche et au développement des formations de pratiques avancées
•  Intégrer la prévention au cœur de tous les cursus et solliciter l’interdisciplinarité 

•  Labellisation des premiers « hopitaux de proximité » en 2020. Objectif : 500 à 600 hôpitaux de 
proximité
•  Révision des activités hospitalières en deux temps. Premièrement, en 2020 pour les actions les 
plus structurantes sur les territoires (services d’urgence, chirurgie, réanimation) et en 2022 pour 
les autres activités
•  La gestions des ressources humaines sera confiée aux GHT
•  Mise en place d’un droit d’option pour tester de nouveaux modes de gouvernance et rassembler 
de nouvelles compétences
•  Supprimer la concurrence entre GHT et établissements privés par la signature d’une convention 
encourageant les synergies entre ces filières d’intérêt commun

LIBÉRER DU TEMPS MÉDICAL EN RÉPONSE AUX 
PROBLÉMATIQUES D’ACCÈS AUX SOINS

CRÉER DES PASSERELLES ENTRE LES DIFFÉRENTES 
FORMATIONS POUR DÉCLOISONNER L’ACCÈS AUX 

MÉTIERS DE LA SANTÉ

ACCOMPAGNER LA RÉORGANISATION DES HÔPITAUX 
POUR QU’ILS S’INTÈGRENT DANS LA NOUVELLE 

ORGANISATION DES SOINS DE PROXIMITÉ

RASSEMBLER LA VILLE ET L’HÔPITAL AUTOUR D’UN 
PROJET DE SANTÉ DE TERRITOIRE

3 Adapter les métiers et les formations aux enjeux de demain

•  Reconnaissance statutaire de la pratique avancée infirmière et extension à d’autres domaines 
d’intervention, dont la psychiatrie dès 2019
•  Mise en place d’une prime de coopération en 2019 pour valoriser les acteurs de la santé engagés 
dans des processus de coopération
•  Modernisation du statut de praticien hospitalier 
•  Révision des conditions de recours à l’emploi contractuel pour plus de souplesse et de réactivité
•  Ouverture de la possibilité d’exercice à temps non complet
•   Réflexion sur les conditions d’emploi en deuxième partie de carrière des professions paramédicales
•  Actualisation des référentiels d’activités et de formation des aides-soignants et amélioration du 
reclassement
•  Développement de la formation d’assistant de soins en gérontologie 

•  Développer une réelle culture managériale en redonnant au service son rôle de collectif 
•  Favoriser les mécanismes de reconnaissance collective et individuelle
•  Souligner l’importance des fonctions d’encadrement et d’animation des équipes professionnelles
•  Revivifier le dialogue social local en appui de la politique de transformation

• Installation dans les GHT d’une commission médicale d’Etablissement d’ici 2020 pour 
accompagner les projets de santé de territoire et prendre en compte les enjeux de coopération 
ville-hôpital
•  Elargir les compétences de la Commission Médicale d’Etablissement à de nouveaux domaines
•  Renforcer les compétences managériales en dotant le président de CME des moyens nécessaires 

DIVERSIFIER LES MODES D’EXERCICE POUR 
ENRICHIR LES PARCOURS DE PROFESSIONNELS 

UNE APPROCHE RENOUVELÉE DU MANAGEMENT 
DES RESSOURCES HUMAINES HOSPITALIÈRES ET 

DE LA RECONNAISSANCE PROFESSIONNELLE

UNE APPROCHE RENOUVELÉE DU MANAGEMENT 
DES RESSOURCES HUMAINES HOSPITALIÈRES ET 

DE LA RECONNAISSANCE PROFESSIONNELLE

Dossier : La réforme du 
système de santé

Dossier : La réforme du 
système de santé
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Les Maladies 
Rénales

Les Greffes de rein
Source : Synthèse du rapport annuel 2016 
du réseau rein

DOSSIER
Environ 7 à 10 % de la population française présente 
une atteinte rénale. Une partie va évoluer vers 
une maladie rénale nécessitant un traitement de 
suppléance (dialyse ou greffe). En 2016, 11 029 
patients ont débuté une suppléance, dont 439  (4%) 
par une greffe rénale sans passer par la dialyse  
(greffe préemptive), les autres par dialyse. Au 31 
décembre 2016, 84 683 patients étaient traités   
(45% étaient porteurs d’un greffon rénal, 55 % étaient 
en dialyse). 
Durant l’année 2016 :
• 3 176 patients dialysés ont reçu une greffe rénale ;
• 1 091 greffes ont arrêté de fonctionner (nécessitant 
un retour en dialyse ou une nouvelle greffe) ;
• 7 920 patients dialysés ou greffés sont décédés.

LES CHIFFRES CLÉS DE LA MALADIE RÉNALE 
AU STADE DE LA DIALYSE ET DE LA GREFFE EN 2016

IMPORTANCE DE LA 
MALADIE RÉNALE

AU STADE DE LA 
DIALYSE ET DE LA 
GREFFE DANS LA 

POPULATION

Au 31 décembre 2016, 84 683 patients 
étaient traités par un traitement de 
suppléance, soit 1 262 patients par 
million d’habitants. Le nombre de 
patients en suppléance est supérieur 
à la moyenne nationale dans certains 
départements comme le nord-est, le 
sud, l’est de l’Île-de-France et dans
les territoires d’outre-mer. Plusieurs 
explications sont possibles telles 
que la fréquence du diabète et de 
l’hypertension (qui endommagent les 
reins) ou de  facteurs génétiques dans 
ces départements. L’augmentation du 
nombre de patients en traitement de 
suppléance est régulière et constante, 
environ + 4 % chaque année.

84 983

4 %

LE NOMBRE DE 
PATIENTS TRAITÉS 

PAR UN TRAITEMENT 
DE SUPPLÉANCE

L’AUGMENTATION DU 
NOMBRE DE PATIENS EN 

TRAITEMENT

Dossier : Les maladies rénales



PAGE 28MARGUERITE INFO N°184 PAGE 29 MARGUERITE INFO N°184

1/5
1/3
1/2

QUI SONT LES PATIENTS QUI ONT DÉBUTÉ 
UN TRAITEMENT PAR DIALYSE EN 2016 ?

Les patients qui démarrent un traitement par dialyse sont souvent âgés avec plusieurs
maladies associées en plus de leur maladie rénale. Ces patients nécessitent une prise
en charge globale pluridisciplinaire la plus précoce possible.

PATIENT N’A PAS VU DE 
NÉPHROLOGUE AVANT LE 
DÉBUT DE LA DIALYSE

A DÉBUTÉ LA DIALYSE EN 
URGENCE

A DÉBUTÉ LA DIALYSE 
AVEC UN CATHÉTER.

Ces chiffres laissent penser que l’on 
pourrait améliorer la prise en charge en 
amont des patients par le dépistage, 
la sensibilisation, la prévention, 
l’information et l’organisation du 
parcours de soins. Ce démarrage de la 
dialyse en urgence est problématique 
pour certains patients. Il induit en 
effet un choc psychologique et a 
un fort impact sur la qualité de vie 
du patient tant au niveau familial 
qu’au niveau professionnel.

L’INSCRIPTION SUR LA LISTE NATIONALE D’ATTENTE
D’UN GREFFON RÉNAL ET L’ACTIVITÉ DE GREFFE

Au 31 décembre 2016, 43 % des malades inscrits sur la liste d’attente (soit 5 762 
malades) étaient en contre-indication temporaire (CIT) essentiellement pour des 
raisons médicales ou logistiques (par exemple bilan en cours). Lorsque l’on est inscrit 
sur la liste en contre-indication temporaire, on ne peut pas être appelé pour une greffe. 
Cela relativise l’inadéquation entre le nombre de candidats sur la liste et le nombre de 
greffes réalisées. En 2016, 576 greffes ont été réalisées à partir de donneur vivant 
ce qui représente une progression de 90 % depuis 2011. Malgré cette augmentation, 
le nombre de greffons global est aujourd’hui insuffisant pour couvrir les besoins des 
patients en attente.

Dossier : Les maladies rénalesDossier : Les maladies rénales
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L’ACCÈS À LA LISTE D’ATTENTE ACTIVE
APRÈS LE DÉMARRAGE DE LA DIALYSE*

Parmi les 61 234 patients 
ayant débuté une dialyse entre 
2011 et 2016, 3 274 (5,3 
%) étaient inscrits sur la liste 
nationale d’attente avant de 
commencer la dialyse («ins-
cription préemptive»).
41 % des patients de moins de 
60 ans étaient inscrits après  
1 an de dialyse ; 70 % après 
5 ans de dialyse. Pour les 
patients âgés de 70 à 74 ans, 
ces taux n’étaient plus que de  
7 % à 1 an et 16 % à 5 ans.

DIFFÉRENTS SCÉNARIOS DE RISQUE 
MONTRÉS À TITRE D’EXEMPLE

AU DÉBUT DE LA 
DIALYSE

2 MOIS 
APRÈS

17,5%
3,5%
1,3%

52,0%
10,3%
4,5%

Age < 60 ans,
non obèse, non diabétique

Patient cumulant 1 ou 2 des facteurs suivants:
Age > 60 ans, obèse, diabétique

Age > 60 ans,
obèse et diabétique

Au bout d’un an de dialyse, 1 patient sur 2 sans 
facteur de risque est inscrit. Lorsque les risques 
sont cumulés, ce taux passe à 4 %.
 
L’accès à la liste d’attente diminue régulièrement 
avec l’âge. La possibilité d’inscription sur la liste 
d’attente est conditionnée par l’état clinique. 

L’évaluation bénéfice – risque est à examiner au 
cas par cas lors du bilan pré-transplantation.  
La recommandation HAS modifiera peut-être les 
pratiques d’inscription des équipes. En effet, il y est 
mentionné de débuter le bilan prétransplantation 
et/ou d’orienter vers une équipe de transplantation, 
tout patient** de moins de 85 ans avec une maladie 
rénale chronique irréversible de stade 4 évolutive 
ou de stade 5.

*Un patient est considéré comme inscrit « activement » s’il n’est pas en contre-indication temporaire (CIT).
** si sa situation ne figure pas dans les orientations non justifiées

Taux d’inscription sur liste active d’attente de greffe rénale

LES DIFFÉRENTS DÉLAIS
AVANT L’ACCÈS À UNE GREFFE RÉNALE

Le délai avant inscription dépend 
de nombreux paramètres, parmi 
ceux-ci le processus de réalisation 
d’un bilan prétransplantation du 
centre de dialyse, la complexité 
de ce bilan qui peut varier d’un 
centre de transplantation à l’autre 
et d’un patient à l’autre, le délai 
pour l’obtention de rendez-vous 
auprès du centre de transplantation 
et l’organisation et la politique du 
centre de transplantation vis-à-
vis de l’inscription effective. Le 
temps passé sur la liste d’attente 

dépend essentiellement de la 
disponibilité des greffons, du groupe 
sanguin et des caractéristiques  
immunologiques des patients mais 
aussi des éventuelles contre-
indications temporaires et des 
critères de répartition des greffons.

Les variations des délais d'accès à la 
liste d'attente et à la greffe rénale 
sont le reflet d’une grande diversité 
des pratiques d’une région à l’autre 
et des caractéristiques cliniques des 
patients.

Dossier : Les maladies rénalesDossier : Les maladies rénales



PAGE 32MARGUERITE INFO N°184 PAGE 33 MARGUERITE INFO N°184

VARIATIONS RÉGIONALES 
DU TAUX D’ACCÈS À LA GREFFE
chez les patients de moins de 60 ans

La société française Hémarina révolutionne 
la transplantation grâce à la découverte 
d’un sang d’arénicole, un ver marin. Son 
hémoglobine, quarante fois plus oxygénante 
que celle d’un être humain, permet de 
prolonger la vie des greffons de rein. 

Franck Zal, le fondateur d’Hémarina, a 
découvert les propriétés spectaculaires 
de l’arénicole en se posant la question 
suivante  : «Comment un organisme est-il 
capable de respirer dans l’air et dans l’eau ?».

Pendant un an, la société française et le 
CHRU de Brest ont suivi une soixantaine 
de patients dont le rein transplanté avait 
été conservé quelques heures dans une 
solution contenant de l’hémoglobine du ver 
marin. Les résultats sont prometteurs : une 
fois greffé, le rein se remet à fonctionner 
plus rapidement, ce qui permet d’anticiper 
la réussite de la transplantation à plus long 
terme.

Les résultats de cette recherche ont 
été présentés au Congrès américain de 
transplantation d’organes et doivent se 
confirmer à travers une nouvelle étude 
programmée. Une chose est certaine, c’est 
que la découverte de Franck Zal ouvre de 
nouvelles perspectives dans les autres 
domaines médicaux. En effet, l’hémoglobine 
d’arénicole a été utilisée lors de la première 
greffe de visage et pourrait être également 
administrée aux victimes d’un AVC et d’un 
infarctus du myocarde.

DES VERS MARINS POUR AUGMENTER
la réussite des greffes de rein

Dossier : Les maladies rénalesDossier : Les maladies rénales



13 000
LE NOMBRE DE 

PERSONNES TOUCHÉES 
PAR LE CANCER DU REIN 

PAR AN

Les thérapies cellulaires, d’une redoutable efficacité, 
révolutionnent le traitement des cancers hématologiques.

Elles reposent sur la modification génétique des lymphocytes 
T du patient en introduisant un CAR (récepteur antigène 
chimérique). Ce récepteur est capable de reconnaître et de 
neutraliser les cellules cancéreuses. Une fois modifiée, la 
cellule CAR-T est réinjectée dans le sang du patient pour 

identifier et éliminer les cellules néfastes. 

«La thérapie par  cellules CAR-T est sur 
le point de transformer le pronostic d’enfants et 
d’adultes atteints de cancers jusqu’ici incurables»

selon la Société américaine d’oncologie clinique.

Malgré leur efficacité incroyable, ces thérapies nécessitent des coûts 
exorbitants. Le traitement commercialisé par Novartis atteint les 
400 000 euros, voir les 2 millions par patient si on additionne les soins 
et la durée d’hospitalisation. 

LES EFFETS SECONDAIRES :

Même si les thérapies cellulaires ne détruisent pas les tissus sains, 
contrairement à la chimiothérapie, elles ont un effet secondaire non 
négligeable. Le protocole d’essai ne traite que des patients possédant de 
très grosses tumeurs. Cependant, lorsqu’une énorme tumeur est détruite 
rapidement, les cellules T libèrent une grosse quantité de poison, la cytokine. 
Malheureusement, certains patients ne survivent pas. Pour maîtriser cet effet 

secondaire, il serait nécessaire de traiter le plus tôt possible les patients et de 
réduire préalablement la tumeur grâce à une chimiothérapie.

LA RÉVOLUTION 
DES CELLULES CAR-T 
pour vaincre le cancer 

A C
T U

A L
I T

É
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En France, le cancer du rein touche 13 000 
personnes par an, dont 20 % présentant 
des métastases dès le début. Le traitement 
de cette maladie nécessite généralement 
l’ablation de l’organe.

« Dans ce type de cas, c’est une 
opération souvent lourde, faite sous 
anesthésie générale, avec plusieurs 
semaines à l’hôpital et un risque de 
complications » 

Arnaud Méjean,   médecin français, démontre 
que des patients atteints d'un cancer du 
rein présentant des métastases peuvent 
préserver leur organe tout en gagnant 
en qualité de vie.

L'étude Carmena mené par Arnaud Méjean 
sur 450 malades suivis entre 2009 et 2017 
démontre les résultats suivants : 
La thérapie ciblée (le Sunitinib) à elle seule 
détient la même efficacité qu’une chirurgie 

accompagnée d’une thérapie ciblée. Plus 
surprenant encore, la survie globale moyenne 
d’une thérapie ciblée seule est plus importante 
(18.4 mois contre 13.9 mois) 

« La question était : est-il toujours 
utile d'opérer avant de commencer 
le traitement ? La réponse est non, 
pas toujours. »
Grâce à ces conclusions, les normes de 
traitement du cancer du rein métastasé vont 
évolué vers une meilleure prise en charge. 

CANCER DU REIN : 
Le retrait n’est plus automatique

ActualitéDossier : Les maladies rénales
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Les médias ont transmis une information sur les 
risques de transmission de particules vers les 
donneurs ou les patients lors de plasmaphérèses.

Le Plasma 
Définition et composition : 
Le plasma représente 50% du volume sanguin 
circulant dans l’organisme et se compose à 90% 
d’eau.

Ce sont les 10% restants et notamment les 7% de 
protéines qui sont indispensables à la bonne santé 
du sujet ; si l’un de ces composants vient à manquer, 
une (voire plusieurs) maladies peuvent survenir.

Le Plasma est collecté soit par séparation des 
différents composants du sang contenus dans une 
poche de sang total, soit par aphérèse.

L’aphérèse
C’est une technique qui consiste à prélever 
directement le plasma chez le donneur. Le sang 
est prélevé dans la veine du donneur branché 
sur une machine (séparateur de cellules) qui lui 
prélève son sang total. La machine sépare les 
globules rouges, le plasma et les plaquettes. Lors 
d’un prélèvement de plasma, les globules rouges 
et les plaquettes sont restitués au donneur.

Les fournisseurs de machines de 
prélèvements par aphérèse.
Trois fournisseurs se répartissent le marché 
aujourd’hui :

• HAEMONETICS, premier producteur mondial
• FRESENIUS (ex BAXTER)
•TERUMO ; machines surtout utilisées en 
prélèvement de plaquettes.

Si aujourd’hui les problèmes rencontrés par 
HAMEONETICS sont mis en avant, les autres 
fournisseurs font également l’objet de défaillances 
sur leurs machines.

Les problèmes rencontrés sur les machines 
de marque HAEMONETICS en France :

Le dispositif de prélèvement repose sur une 
centrifugation du sang total afin d’en séparer les 
différents constituants : globules rouges, plasma, 
plaquettes.

La technique met en contact un bol (contenant le 
sang total) circulant sur un axe et fermé par un 
couvercle.

Sur ce bol, un autre couvercle centralisant toutes 
les sorties (tuyau amenant le sang total du 
donneur et lui restituant ses composants autres 
que le plasma / tuyau vers les poches de différents 
produits…) vient frotter contre le bol.

Le frottement des deux éléments génère 
des particules qui lorsque le dispositif est 
parfaitement étanche ne pose aucun problème ; 
malheureusement, certains bols sont défectueux 
et les particules peuvent se retrouver dans la 
poche de plasma destinée au patient et dans le bol 
de composants restitués au donneur.
En ce qui concerne les patients, la majorité de 
ces particules sont visibles à l’œil nu et la poche 
peut donc être sortie du circuit de la transfusion, 
le plasma étant utilisé pour une destination autre 
que le thérapeutique.

En ce qui concerne le donneur, le personnel 
s’apercevant de ces dysfonctionnements (bruits 
sur la machine, alertes diverses…) arrête la 
procédure empêchant tout relargage de ces 
particules au donneur.

La technique existe depuis plus de 20 ans et les 
accidents constatés sont peu nombreux.

Alertés sur ces incidents depuis 2016, nous 
avons demandé aux donneurs « victimes » de ces 
incidents de signaler une altération éventuelle de 
leur santé suite à un prélèvement au cours duquel 
serait survenu un tel incident : à ce jour, aucun 
donneur ne s’est manifesté.

Nous relançons cette invitation à se signaler 
sur contact@dondusanglpo.fr, ou sur le site 
ansm.sante.fr.

Il faut noter que suite aux signalisations faites 
par des lanceurs d’alerte et aux incidents récents 
survenus, des enquêtes ont été menées par l’EFS 
(Établissement Français du Sang) et l’ANSM 
(Agence Nationale de Sécurité du Médicament et 
des Produits de Santé. 
Les conclusions de ces enquêtes et études sont 
disponibles sur :

https://www.efs.sante.fr/haemonetics-les-
rapports-des-expertises-realisees-rendus-
public-en-decembre-2017

https://ansm.sante.fr/searchengine/general_
search/(offset)/0?SearchText=haemonetics

Il semblerait que l’une des raisons de défaillance 
des machines en France soit due aux spécifications 
françaises liées à la sécurité transfusionnelle : 

• Kits spécifiques de prélèvement demandés à la 
suite du décès d’une donneuse à LYON en 2009
• Taux de déleucocytation supérieur en France par 
rapport à d’autres pays

Les conséquences sur 
l’approvisionnement en plasma 
pour le LFB (Laboratoire français de 
Fractionnement et des Biotechnologies)  :

Les machines de prélèvement par aphérèse 
de marque HAEMONETICS ont été retirées 
provisoirement du marché dans l’attente de la 
résolution des problèmes rencontrés ; le parc est 
de 300 machines.

L’EFS cherche un autre fournisseur pour compléter 
le parc restant mais le marché de collecte de plasma 
étant en plein expansion au niveau mondial, les 
fournisseurs de machines peinent à répondre à la 
demande.
De toute façon, tous les fabricants rencontrant les 
mêmes problèmes de fiabilité, le plus urgent est de 
connaître et de résoudre les problèmes constatés.
De plus, il ne peut être envisagé de ne disposer que 
d’un seul fournisseurs car en cas de défaillance, 
comment pallier ?

L’EFS fournit le plasma collecté au LFB 
(Laboratoire français de Fractionnement et des 
Biotechnologies) pour fabriquer des Médicaments 

Dérivés du Sang (MDS) qui servent à soigner  
500 000 patients en France.

65% du plasma livré par l’EFS provient du 
prélèvement de sang total, et n’est donc pas 
impacté par ces incidents.
Seulement 35% du plasma livré provient de 
plasmaphérèses, la moitié étant collectée sur 
d’autres machines que celles qui ont été mises à 
l’arrêt.
Il convient donc de trouver près de 18% du volume 
livré habituellement pour pallier les défaillances 
actuelles.

Le LFB, ayant rencontré quelques problèmes de 
production, a pu stocker depuis plusieurs mois 
du plasma dans ses frigos, plasma disponible 
pour pallier provisoirement le déficit de 
livraison par l’EFS, il n’y a donc pas de problème 
d’approvisionnement pour l’instant.

En cas de rupture d’approvisionnement, le LFB pour-
rait utiliser ses propres sources d’approvisionnement.

En conclusion :
Les incidents qui se sont produits sur des machines 
de prélèvement de marque HAEMONETICS 
peuvent paraître inquiétants pour la santé des 
donneurs et des receveurs.

C’est pourquoi :

• Les machines ont provisoirement été retirées du 
parc de prélèvement
• Les personnels de l’EFS ont été particulièrement 
sensibilisés à la détection et à la gestion d’incident 
survenant sur des machines d’aphérèse
• Les donneurs constatant des altérations de leur 
santé suite à un prélèvement par aphérèse (autres 
que les symptômes habituels liés à ce type de 
prélèvement) doivent se signaler sur contact@
dondusanglpo.fr ou sur le site de l’ANSM  :

https://www.ansm.sante.fr/Declarer-un-effet-
indesirable/Comment-declarer-un-effet-

indesirable/Declarer-un-effet-indesirable-
mode-d-emploi/(offset)/0 

Toutefois, les enquêtes et études menées 
jusqu’alors (et qui se poursuivent) n’ont montré, 
pour l’instant, que peu (voire aucun) d’impacts 
tant pour le donneur, que pour le receveur ou  
le personnel de l’EFS.

COLLECTE ET APPROVISIONNEMENT
DE PLASMA

ActualitéActualité



E N  B R E F
Au sein de l’Institut Imagine, des chercheurs 
de l’Inserm, de l’hôpital Necker-Enfants 
malades, et de l’Université Paris Descartes 
sont parvenus, grâce à la technique CRISPR-
Cas9 d’édition génomique, à réactiver un gène 
qui permettrait d’améliorer potentiellement 
les globules rouges des patients atteints de 
pathologies liées à une anomalie génétique de 
l’hémoglobine. 

Moins d’un an après sa construction, la 
nouvelle usine de cœurs artificiels de Carmat 
de 1.500 m2 située à Bois-d’Arcy, vient 
d’obtenir sa certification industrielle.

En attendant le développement industriel, 
l’usine est dédiée à l’assemblage de 
membranes de péricarde bovin destinée à 
entrer en contact avec les flux sanguins.  
Cet assemblage est une étape essentielle pour 
assurer la meilleure biocompatibilité possible. 

Véritable prouesse technologique, l’opération 
est exécutée désormais par un bras robotisé 
afin de minimiser le risque d’une éventuelle 
déchirure sur ce biomatériau, qui pourrait 
porter préjudice au fonctionnement de la 
prothèse.

D’après l’OMS (L’Organisation Mondiale de 
la Santé), le Paraguay n’a pas recensé de 
nouveaux cas de paludisme depuis 2012. 
Le Paraguay se voit donc attribué le statut 
de «pays exempt de paludisme». C’est le 
deuxième pays à avoir éradiqué cette maladie 
sur le continent américain depuis Cuba en 1973.

«Le succès du Paraguay montre que cela est 
possible. Si le paludisme peut être éliminé dans 
un pays, il peut l’être dans le monde entier», a 
déclaré le directeur général de l’OMS.
Le Paraguay recensait plus de 80 000 cas de 
paludisme par an et aura mis tout de même  
50 ans à l’éradiquer. 

DÉCOUVERTE D’UNE THÉRAPIE INNOVANTE 
POUR LES HÉMOGLOBINOPATHIES

PREMIERS BATTEMENTS DE LA NOUVELLE USINE 
DE CŒURS ARTIFICIELS CARMAT 

LE PARAGUAY A RÉUSSI À ÉRADIQUER LE 
PALUDISME 

TROIS PERSONNES INFECTÉES À NICE PAR LE 
VIRUS DU NIL OCCIDENTAL
Fin juillet, la ville de Nice a rencensé trois cas 
humains de fièvre à virus du Nil occidental. 

Ce virus, se transmettant par la piqure 
d’un moustique, infecte rarement les 
êtres humains. La pathologie, souvent 
asymptomatique et inaperçue, provoque une 
forme de « grippe estivale », avec les maux 
suivants : fatigue, fièvre, maux de tête...

Les établissements du don du sang et du don 
d’organe ont pris les mesures de sécurité 
nécessaires. Ainsi, tous les donneurs résidant 
dans les Alpes Maritimes font l’objet d’une 
analyse de sang et la recherche du virus. 
Hors de la région PACA, les donneurs sont 
questionnés sur leur déplacement au cours 
du dernier mois. 

Ceux qui ont séjourné au moins une nuit à 
Nice dans les 28 jours précédant leur don 
pourraient potentiellement être l’objet d’une 
analyse de sang plus ciblée. 

D’après une étude de l’Agence Nationale 
de Santé Publique, les changements 
environnementaux, notamment l’exposition 
perpétuelle aux perturbateurs endocriniens, 
seraient à l’origine de la dégradation de la santé 
reproductive des hommes. 

La dégradation de la qualité du sperme est 
inquiétante. Une mesure réalisée sur vingt 
sept mille hommes consultant au centre d’aide 
médicale à la procréation, a permis de montrer 
qu’entre 1989 et 2005, la concentration en 
spermatozoïdes a chuté  de  -32.2% , soit près 
de 2% par an.

«Il est possible que cette baisse ait débuté dans 
les années 1970 si l’on prend en compte une 
étude précédente réalisée en région parisienne 
de 1973 à 1992», ont précisé les chercheurs.

Mais selon le Professeur Bernard Jégou, 
directeur de l’Institut de recherche en santé, 
environnement et travail à Rennes, cette 
baisse n’est pas similaire sur toutes les zones 
géographiques du teritoire et ces résultats 
doivent être pris avec du recul.  

Le lait maternel est vital pour de nombreux 
bébés, notamment pour les prématurés. 
Cependant, les lactariums sont confrontés 
à des pénuries régulières et intermittentes. 
Ces pénuries sont davantage présentes avant 
l’été, mais elles peuvent se révéler à tout 
moment de l’année sans raison apparente. 
Malheureusement, par manque d’information, 
de nombreuses femmes ne sont pas au courant 
de la possibilité d’effectuer un don. 
«Nous faisons des campagnes dans les villes 
concernées, mais nous n’avons pas de campagnes 
nationales, contrairement aux dons du sang 
ou de moelle osseuse, parce que cela n’est pas 
considéré comme un problème qui touche toute 
la population», témoigne le Pr Picaud.

LA SANTÉ REPRODUCTIVE DES HOMMES  
SE DÉGRADE

LES INFECTIONS À CHLAMYDIA  
ONT TRIPLÉ EN 4 ANS

LES FEMMES ONT PLUS DE CHANCE D’AVOIR 
UN AVC QUE LES HOMMES

LA FRANCE MANQUE  
DE LAIT MATERNEL 

En 2016, près de 268 000 cas d’infections 
à Chlamydia chez les plus de 15 ans ont été 
diagnostiquées (contre 77 000 en 2012). Entre 
2012 et 2016, le nombre d’infection chez les 
15-24 ans a été multiplié par 3 en métropole 
et en Outre-mer. 

L’infection bactérienne touche principalement 
les jeunes femmes. Très souvent asympto-
matique, elle passe inaperçue mais a de lourdes 
conséquences si elle n’est pas décelée et traitée. 
En effet, la bactérie Chlamydia est responsable 
d’un tiers des grossesses extra-utérine et peut 
être à l’origine de la stérilité.

Chaque année en France, 130.000 personnes 
sont atteintes d’un AVC (accident vasculaire 
cérébral), dont près de 50% de femmes, 
d’après Santé Publique France. Des facteurs 
spécifiques aux femmes, comme la grossesse, 
les hormones ou encore la ménopause, 
accroissent le risque d’être victime d’un AVC. 

L’accident cardio-vasculaire est d’ailleurs la 
première cause de mortalité chez les femmes. 
Celles qui survivent traînent des séquelles plus 
lourdes que les hommes. Malgré des symptômes 
similaires aux hommes (étourdissements, 
paralysie brutale, perte d’équilibre), les femmes 
ont aussi des symptômes spécifiques souvent 
méconnus (souffle court, nausées,..). 
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 13
ÉTABLISSEMENTS 
DE TRANSFUSION 

SANGUINE

 126
SITES DE 

PRÉLÈVEMENT

 1 500
HÔPITAUX ET CLINIQUES 

APPROVISIONNÉS EN 
PRODUITS SANGUINS

L’EFS
EN CHIFFRES 2017

RAPPORT 
D’ACTIVITÉ

 2 850
ASSOCIATIONS 

BÉNÉVOLES

9 726
COLLABORATEURS

 37,8
MILLIONS D’EUROS 

D’INVESTISSEMENTS

EXTRAIT DU RAPPORT D’ACITIVITÉ DE L’EFS
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PRÉLÈVEMENTS EN 2017, 
SOIT UNE HAUSSE DE 1.6% 

PAR RAPPORT À 2016

PRÉLÈVEMENTS DE SANG 
(+0.4%)

DONT 2 498 558
PRÉLÈVEMENTS 

HOMOLOGUES (+0.4%)

ET 41 PRÉLÈVEMENTS 
AUTOLOGUES (-50%)

PRÉLÈVEMENTS 
PAR APHÉRÈSE (+8.2%)

 2 984 023

 2 498 558

 485 424

LES PRÉLÈVEMENTS

DONT
380 495 APHÉRÈSES 

SIMPLES
104 929 APHÉRÈSES 

COMBINÉES

Rapport d’Activité
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LES DONNEURS 

87 489
NOUVEAUX 
DONNEURS

 53,9%
< 40 ANS

 44,9%
< 40 ANS

 46,1%
> 40 ANS

 55,1%
> 40 ANS

1 325 595
DONNEURS 
CONNUS

 52%
DONNEUSES 

FEMMES

 48%
DONNEURS 

HOMMES

En 2017, le nombre de donneurs, tous types et dons 
confondus, a été légérement supérieur à celui de 
2016 (+0.1%). 

Cette augmentation porte sur les nouveaux donneurs 
(287 489 versus 272 031), le nombre de donneurs connus 
restant stable (1 325 595 versus 1 325 429). 

Ce constat est cohérent avec l’augmentation du 
nombre de prélèvements de sang total et de plasma.

DONNEURS 
EN 2017

  1 613 084

PRÉLÈVEMENTS PAR TYPE DE DONS 
(HORS GRANULOCYTES) EN 2017

NOMBRE MOYEN DE DONS 
PAR DONNEUR DE 2006 À 2017

 105 812
PLAQUETTES (-5,44%)

 79 284
PLASMA (+12,71%)

 2 498 558
SANG TOTAL 

HOMOLOGUE (+0,4%)

PRÉLÈVEMENTS DONNEURS
POUR 2 984 023  1 613 084

L’augmentation des prélèvements en  
2017 porte essentiellement sur l’apha- 
rèse plasmatique  (+42775 prélèvements). 
L’EFS a ainsi su s’adapter à l’augmen-
tation des besoins en plasma exprimée 
par le Laboratoire français du 
Fractionnement et des Biotechnologies 
(LFB) apportant ainsi sa contribution 
au maintien et au développement d’une 
filière éthique française de production 
de médicaments dérivés du sang. Cette 
croissance doit se maintenir jusqu’en 
2020. La légère augmentation des 
prélèvements de sang total s’explique 
par les prélèvements à destination non 
thérapeutique. 
La baisse des prélèvements de 
plaquettes d’apharèse correspond à la 
stratégie de production qui favorise les 
plaquettes issues de sang total

1,69
1,72 1,73 1,81 1,85 1,85 1,82 1,74 1,78 1,87 1,84 1,85
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7%
18-19 ans

7%
65-69ans

1%
70ans+

25%
20-29 ans

17%
30-39 ans

19%
40-49 ans

19%
50-59 ans

5%
60-64 ans

 11,1%
DES CANDIDATURES

 371 972
CANDIDATURES  

CONTRE-INDIQUÉES 
EN 2017 (+3,1%)  2 007 505

DONS EN 2017

976 518
DONS EN 2017

Le nombre de candidatures faisant 
l’objet d’une contre-indication 
a augmenté en 2017. Plusieurs 
facteurs peuvent l’expliquer : les 
phénomènes épidémiologiques, 
qui favorisent les contre-
indications liées aux voyages, le 
déploiement de l’entretien prédon 
infirmier, qui s’accompagne d’une  
augmentation du taux d’ajour-
nement, etc.

Soit

RÉPARTITION DES NOUVEAUX DONNEURS 
PAR TRANCHE D’ÂGE

COLLECTES MOBILES

SITES FIXES

LES ASSOCIATIONS LOCALES 
en action sur le terrain

ALPES DE HAUTE PROVENCE
La JMDS 2018  à Sisteron (journée mondiale du donneur de sang) 
s’est magnifiquement déroulée. 

Il faut dire que cette collecte a été le fruit d’une longue préparation. 
Il est fort agréable de constater que les visites préparatoires dans les 

services ont fonctionné.
 

Un grand merci à la Pateforme de Préparation et de distribution du 
courrier de SISTERON , où les promesses de dons faites par le personnel 

ont été tenues. Et ce à 120% car ils ont eux-mêmes emmené dans leur 
sillage amis, connaissances et famille.

 
L’association tient également à remercier la boutique ORANGE de SISTERON 

qui, grâce à deux employés, a permis 4 dons supplémentaires en sollicitant 
leur famille. Un grand bravo à l’équipe du DON DU SANG LA POSTE/ ORANGE 

du département 04 et aux bénévoles qui ont réussi, grâce à leur contribution, à 
récolter plus de 100 dons.

LA VIE
DES  ASSOCIATIONS

Vie des associationsRapport d’Activité
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ARDÈCHE Vendredi 22 Juin

Un stand d’information sur le don  
d’ organes est installé dans le hall du 
centre commercial intermarché de Soyons. 
Cent flyers sont distribués avec des 
échanges intéressants avec la clientèle. 
La plupart des personnes rencontrées 
sont bien informées de la modification du 
décret précisant que « nous sommes tous 
donneurs d’organes », sauf expression 
écrite de notre refus, et les quelques rares 
personnes opposées à ce geste ont indiqué 
simplement leur refus.

Mardi 3 Juillet

L’association se rend au centre courrier de 
RUOMS, en basse Ardèche.
Elle est très bien accueillie par Amandine 
GROS et son équipe. Sur huit agents 
présents, 4 promesses de don sont 
recueillies.

L’association est ensuite allée au bureau de Vallon Pont d’Arc. Elle a laissé de la 
documentation et des promesses de dons à renvoyer, sur chaque table de tri. Les facteurs 
étaient partis en tournée mais le lendemain le chef d’équipe devait les informer de la 
diffusion des informations. Ce fut un bel aprés midi d’échanges d’informations utiles.

Mardi 26 Juin

Mmes CASTAGNET et BARRET de la DNAS de Lyon ont invité les associations La Poste/
Orange de la Drôme et de l’ Ardèche à une réunion dans le local associatif situé rue 
Latécoère à Valence.
Aprés une présentation de la DNAS et de son rôle, ses représentantes ont demandé 
la précision des attentes de l’association vis à vis de ce service : elles ont fortement 
conseillé l’utilisation du « portail malin ».

AUBE
Dans le cadre du partenariat avec 
l’ASPTT vélo, dimanche 17 juin,  
se déroule à Troyes la course Don du 
sang LPO, clôturant le championnat 
de l’Aube des écoles de cyclisme.

Lors des journées des 18 et 19 juillet 
« L’été qui sauve» organisées par  
la Croix-Rouge, l’association Don du 
Sang La Poste-Orange Aube a distribué 
des dépliants pour promouvoir le don de 
sang et informer des dates de collectes.

Le samedi 23 juin l’association participe à la journée don 
d’organes à La Poste de la galerie marchande de Leclerc à 
Romilly, avec Jean-Paul Barthélémy président de l’ADOT 
Aube. 71 cartes de donneurs d’organes sont établies et une 
pré-inscription de don de moelle est réalisée.

Quatre participants de l’association sont 
présents à la JMDS, le mercredi 13 juin, dans la 
galerie marchande de Carrefour à St André-les 
Vergers.

Participation de l'association 
don du sang LPO de l'Aube à la 
journée convivialité organisée par 
la DNAS.
Un peu plus de 400 personnes 
ont profité de la journée à 
Nigloland, pour visiter les stands 
des différentes associations 
présentes. Une bonne commu-
nication pour parler du don de 
sang sous toutes ses formes !

V I E  D E S  ASS O C I AT I O N S Vie des associationsVie des associations
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BAS-RHIN
Mardi 5 décembre 2017 : collecte de sang 
chez Orange à Crystal Park situé à Schiltigheim 
en banlieue de Strasbourg.

C’est la première collecte organisée dans le  
Bas-Rhin avec 59 donneurs présents suite à une 
grande absence.

Cette réussite est à mettre au bénéfice du 
nouveau conseil d’administration qui œuvre 
depuis quelques années pour la remise en place 
de collectes.

Mais, sans l’appui du Directeur Régional 
d’Orange, André Leroux, relayé par Bertrand 
Cubillé, l’association serait encore sans collecte 
en 2017.

Jeudi 14 juin 2018 (JMDS) : L’association 
est représentée par Philippe, son président, 
à l’animation mise en place par l’Union 
Départementale des Donneurs de Sang du 
Bas-Rhin devant la suite mobile de collecte de 
l’EFS dans la Cité de la Musique et de la Danse 
de Strasbourg avec 350 donneurs dont 100 
nouveaux pour 292 poches.

 

Mercredi 4 juillet 2018 : Seconde collecte chez Orange dans les mêmes locaux.

Malgré la date handicapante, l’association a eu 34 donneurs pour 26 poches, dont 19 nouveaux 
qui n’étaient pas venus à la collecte du 5 décembre.

Comme en décembre 2017, le service de la communication de la Direction Régionale d’Orange  
a distribué un « push-mail » à tous les salariés consolidé par un envoi ciblé vers les membres.

FINISTÈRE

CHER

Le 23 Juin, l’association a réalisé 
une journée nationale de réflexion 
sur le don d’organes au Super U du 
Faou. 
 
«Passeur de vie» : C’est le nom 
donné à cette animation. 

Le 8 septembre, les animateurs,  
en coopération avec l’ASPTT, 
tiennent un stand au Forum 
des Associations de la ville 
de BOURGES pour informer  
les visiteurs sur le don de sang 
et le don de moelle osseuse.

Vie des associationsVie des associations



LOIRE

MAINE-ET-LOIRE

Le 28 juin, la DNAS a réuni les associations de La Loire pour susciter un échange d’idées.  
Etaient présents au RIE de ST ETIENNE LIBERATION, les donneurs de sang représentés par 
Jacqueline Baraldini, la coopérative, philapostel (la philatélie) , l’ANR, la Tutélaire et les ACVG (anciens 
combattants et victimes de guerre).
Cette réunion très enrichissante s’est terminée autour d’une collation.

L’association de Maine et Loire a tenu un stand le mardi 12 juin à l’entrée du restaurant de la 
Poste d’Angers afin de sensibiliser à la collecte organisée 2 jours après à Angers dans le cadre 
de la JMDS.
Les postiers et quelques communiquants ont été informés sur le don de soi et ils ont pu visionner 
le film « À l’asso - Episode 5 : Don du sang » projeté en boucle lors de la pause.

La remise gracieuse de tickets de Tram par l’association, permettant de faire le trajet entre la 
Direction Courrier et le lieu de la collecte dans le centre-ville d’Angers, a convaincu 8 personnes 
de se présenter à cet événement.

L’opération sera renouvelée en décembre lors de la collecte de sang organisée par l’association 
des donneurs de sang bénévoles d’Angers à l’hôtel de ville.

HAUT-RHIN

TARN ET GARONNE

Le lundi 25 juin, l’association organise sa collecte 
de sang dans les locaux du CE SNCF à Mulhouse 
de 13h à 17h.

C’est grâce à Mme Marie-Odile RUEFF, la respon-
sable des donneurs de sang des cheminots, que les 

animateurs ont pu investir le lieu très bien adapté 
à la collecte.
L’ambiance fut très agréable entre les donneurs et 
l’équipe médicale.
Cette collecte de sang a réuni 19 donneurs.

Le 6 août, les bénévoles de l’association -  
le Président Paul RICHOU et Isabelle PIANZOLA, 
membre de l'association, interviennent lors d’un 
ETC (Espace-Temps Communication) au bureau 
de Poste de SEPTFONDS.
Quatorze postiers du bassin Haute Occitanie 
participent à l’ETC sur le Don de Soi et la 
présentation de l'Union Nationale du Don de Sang 
à la Poste et Orange. 
Très intéressés par le sujet, ils posent de 
nombreuses questions auxquelles répondent les 
animateurs ; une action a reproduire dans d’autres 
établissements.  
 
Le 8 septembre, l'Amicale de MIRABEL organise 
une marche de 7 kms dans le cadre la journée 
JMDS qui a été décalée.  
6 membres de l'Association Don du Sang 
LA POSTE-ORANGE (sur 95 participants) 
contribuent à la réussite de cette manifestation.

Le 16 Juillet, les membres de l'Association 
accueillent 87 donneurs de sang – dont  
12 agents de la Poste et 5 d'Orange à la collecte 
organisée au centre de transfusion de l'EFS : 
toutes les collectes mobiles ayant été supprimées.

Vie des associationsVie des associations



VIENNE
Le jeudi 28 juin, la DOSO 
Aquitaine organise une 
«journée coupe du monde 
2018» à Poitiers.
 
L’association des donneurs 
de sang de la Poste et Orange 
de la Vienne participe à 
cette manifestation où de 
nombreux salariés sont 
venus de Saintes , Niort et 
Poitiers.
 
Des informations sur les 
différents dons, sang , plasma, 

moelle osseuse et organes 
sont données avec distribution 
de documents auprès du public 
et des sportifs. 
Suite à des interrogations 
sur les besoins journaliers 
et l’utilisation du sang, 
l’association répond pleine-
ment aux attentes des 
participants.

Ces échanges permettent 
de promouvoir le don du sang 
et de rassurer les futurs 
donneurs.

VAUCLUSE
JOYEUX ANNIVERSAIRE : 60 ANS AU SERVICE 
DE LA SOCIETE. 
Fêter un anniversaire est toujours un moment 
de joie et de rétrospective. La joie de voir qu’une 
association, grâce à ses membres, à ses bénévoles, 
continue sa mission au service des malades depuis 
6 décennies. 
Combien d'associations sont capables de mettre 
autant de bougies sur leur gâteau ?? peu en réalité  ; 
l’association du Vaucluse a cette chance. 

Merci aux anciens, aux prédécesseurs d'avoir été là :  
Mme GARDI, MM DOMERGUE et GEBELIN anciens 
présidents. 

Merci surtout à ceux qui œuvrent maintenant : 
Jacqueline LEBEGUE, René TOURTET, Sylvain 
SAUZEDDE, Christine PETIT, Yannick GUIAVARC'H, 
Claude OSMANIAN pour tenir les collectes et les stands. 

Cette journée, sous un soleil radieux, permet à la 
cinquantaine de bénévoles et de donneurs d'être 
ensemble, pour échanger autour d'un repas offert 
par l'association au domaine de la SOUVINE sur 
AVIGNON ; l'ensemble des donneurs de La Poste 
Orange et d’ENEDIS ont été conviés, soit plus de 
125 personnes.

La journée se poursuit autour d'une pétanque et 
autres jeux collectifs.

Vers 16h00, les participants partagent le gâteau et 
lèvent leurs verres dans l’attente de se revoir tous 
ensemble pour le 70ème anniversaire.

ARDÈCHE

CORSE DU SUD

L A  R E V U E  D E  P R E SS E
Vie des associations
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HAUTE-MARNE
LOIRE

TARN ET GARONNE
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VAUCLUSE
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Abonnement

BULLETIN D’ABONNEMENT*

NOM :

PRÉNOM :

BULLETIN À RENVOYER A L’ADRESSE SUIVANTE :
Don du Sang La Poste - Orange 

8 rue Brillat Savarin  
75013 PARIS

ADRESSE POSTALE :

E-MAIL :

Je souhaite recevoir des informations par 
mail de l’Union Nationale pour le don du sang

* Abonnement pour un an au magazine Marguerite Info (4 numéros par an)
Montant : 10 € / an

Réglement par chéque bancaire à l’ordre de :
Union Nationale Don du Sang

Je souhaite commander d’anciens numéros du 
magazine (3euros l’unité) : 
N°...............................

Le saviez-vous ? 
L’Union Nationale fut le premier groupement de donneurs de sang à être constitué en milieu professionnel. 
Créée en 1951, l’association n’a cessé d’évoluer et est aujourd’hui encore la plus importante du pays. 
Elle regroupe  une centaine d’association à travers toute la France jusque dans les DOM, soit près de 
1350 postiers et télécommunicants bénévoles engagés au service du don de soi.  

Le don de soi, c’est quoi ? 
Certaines maladies nécessitent de recevoir une transfusion sanguine ou une greffe d’organe pour 
survivre. Or, aucun produit ni objet ne sont aujourd’hui capables de se substituer complètement  au 
sang humain et aux organes vitaux. Ces éléments sont irremplaçables et indispensables à la vie. Chacun 
d’entre nous peut, un jour, avoir besoin d’en bénéficier. Faire don de soi, c’est faire un acte généreux et 
responsable, en se constituant donneur, mais également en prenant le temps de sensibiliser ses proches 
et son entourage sur l’importance du don. 

S’engager pour sauver des vies 
Si le besoin en produits humains est constant, la nécessité de transmettre cet élan solidaire aux générations 
futures l’est tout autant. Si vous souhaitez devenir bénévole et aider l’Union Nationale et les 
associations qui la composent à poursuivre leur mission de sensibilisation, contactez-nous 
au 01.48.42.10.09, par mail contact@dondusanglpo.fr ou via notre page Facebook Don du 
sang La Poste - Orange. Vous pouvez également participer à la création et la diffusion des outils de 
communication de l’association en soutenant financièrement l’Union et en renvoyant le bon de soutien 
ci-dessous. 

Bon de 
soutien

Merci !

SOUTENIR L’UNION NATIONALE 
POUR LE DON DU SANG 

Dispositions fiscales : à 
réception de votre don, un reçu 
fi scal vous permettant d’obtenir 
une réduction d’impôt de 66% 
du montant de votre don (dans 
la limite de 20% de vos revenus 
nets) vous sera adressé. Si par 
exemple, vous donnez 10 euros, 
cela ne vous coûtera réellement 
que 3.40 euros. Un reçu fiscal 
sera délivré pour tout don 
supérieur à 8 euros

Adresse libre réponse (ne pas affranchir) 

Don du Sang La Poste – Orange 
Libre réponse 24253 
75642 Paris Cedex 1

Informatique et Libertés : Conformément à la loi du 6/1/78, vous disposez d’un 
droit d’accès, de suppression et de recti fi cati on des données personnelles vous 
concernant, en vous adressant au siège de l’Union Nationale

Je donne *: 

10 € 

20 € 

50 € 

Autre : .......

Coordonnées du donateur pour reçu fiscal 

Nom, Prénom : ......................................................
Adresse : .................................................................
.................................................................................
Téléphone : .............................................................
Email : .....................................................................

bon de soutienAbonnement
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